
 

 



 

Pour nos « Tout petits Digeois » 

  

                Aujourd’hui Diges compte :   67 enfants de moins de 6 ans 

                          47 enfants de  moins de 3 ans 

L’étude récente de la CAF montre que plus de 80% des parents digeois travaillent ; il y a donc une forte 

demande de garde pour les « tout petits». 

A Diges, on trouve une bonne équipe d’assistantes maternelles dynamiques et avec un excellent savoir faire 

qui proposent de garder vos enfants à leur domicile avec des horaires de garde au cas par cas suivant les 

souhaits des familles. 

Nos assistantes maternelles sont toutes inscrites au R.A.M (Relais Assistantes Maternelles) ce qui  

montre qu’elles souhaitent évoluer et s’adapter à la demande. 

Diges a la chance d’avoir des assistantes maternelles compétentes qui proposent des services 

innovants avec des activités de découvertes variées. 

En janvier 2014, l’ouverture de la M.A.M (Maison d’Assistantes Maternelles) au cœur de Diges viendra 

compléter l’offre de garde d’enfants, offre qui est nettement insuffisante aujourd’hui. 

La M.A.M pourra en effet accueillir jusqu’à 12 enfants. 

Les 2 modes de garde seront complémentaires et des échanges, des rencontres et des projets 

communs devraient voir le jour entre le personnel de la M.A.M et les assistantes maternelles à domicile 

pour le plus grand bien de nos chers petits Digeois. 

Blancho Marie-Astrid    31, les Barrats   06-82-38-59-20  ou 03-86-41-09-04 

Criqui  Christine  17, rue des glycines  Varennes   03-86-41-09-58 

Guidat Sandra  38, rue des sources   Les Jolivets d’en Bas   03-86-41-02-61 

Luneau Sophie   2, rue des abîmes  Volvent   03-86-41-17-74 

Sanchez Aurélie   10, les Chesneaux   03-86-41-13-38 

Teyssié Nathalie  St Maurice   03-86-41-15-65                               

A partir de Début 2014,  

Messagé Marjorie, Trentin Sylvia, Massot Armony  officieront à la MAM  (maison d’assistantes 

maternelles). 

06-48-78-51-82  ou  06-31-19-87-45 
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SECRETARIAT DE MAIRIESECRETARIAT DE MAIRIESECRETARIAT DE MAIRIESECRETARIAT DE MAIRIE                                       HORAIRES DE L’AGENCE POSTALEHORAIRES DE L’AGENCE POSTALEHORAIRES DE L’AGENCE POSTALEHORAIRES DE L’AGENCE POSTALE 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h                                         Lundi, mardi, vendredi et samedi de 9h à 12h 
Du lundi au samedi de 9h à 12h                                                                      Mercredi de 10h à 12h Fermée le jeudi 

 

PERMANENCE DE Mme LE MAIRE                          L’épicerie «L’épicerie «L’épicerie «L’épicerie «    AU PANIER DIGEOISAU PANIER DIGEOISAU PANIER DIGEOISAU PANIER DIGEOIS » 
Samedi de 10h à 12h                                                                                                 Tous les jours de 8h à 12h15                                

MAIRIE DE DIGES                                                                                        Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de         

1, place Marie-Noël                                                                           16h à 19h45 (fermé le mercredi et dimanche après-midi)  
TEL 03 86 41 12 89                                                                                               TEL 09 80 77 14 13       06 61 69 55 99 

FAX 03 86 41 09 83           
                                                                                                                          ATELIER WEBERATELIER WEBERATELIER WEBERATELIER WEBER    
Adresse mail : mairie.diges89@wanadoo.fr                                          Cours de dessin, peinture, arts plastiques 
Site : http://diges.free.fr                                                                          TEL 03 86 41 13 26           PORT 06 23 01 30 52 

 
  
HORAIRES DE L’ECOLEHORAIRES DE L’ECOLEHORAIRES DE L’ECOLEHORAIRES DE L’ECOLE                                                  ««««    LA VIEILLE FERMELA VIEILLE FERMELA VIEILLE FERMELA VIEILLE FERME    »»»» 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi                                                                                 Restaurant-Bar-Tabac 

 8h45 à 12h et de 13h25 à 16h10                                                         Ouvert tous les jours.  Fermé le mercredi après-midi 
 L’accueil se fait 10 minutes avant les cours                                                                TEL  03 86 41 13 16  
 
GARDERIE PERIGARDERIE PERIGARDERIE PERIGARDERIE PERI----SCOLAIRE  SCOLAIRE  SCOLAIRE  SCOLAIRE      
Accueille les enfants de 7h30 à 8h45 et de 16h10 à 19h                                LA BIBLIOLA BIBLIOLA BIBLIOLA BIBLIOTHEQUETHEQUETHEQUETHEQUE 
Un temps d’aide aux devoirs est proposé aux enfants  Elle est située à côté de l’agence postale et est ouverte 
De 16h30 à 17h30 (s’inscrire au préalable)                                         à tous. Elle contient 7000 ouvrages de tous styles 
                                                                                                                   Un portage de livres à domicile est prévu pour les 

                                                                                                                                personnes  ne pouvant se déplacer 

                                                                                                                               Ouverte le vendredi de 15h30 à 18h 

                                                                                                                                               TEL 06 71 31 68 99 
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Le budget 2013 a été voté ; 

Les taux communaux d’imposition ne changent pas ! 

Les travaux d’aménagement du bâtiment communal situé face à l’église sont maintenant 

terminés. Un espace commercial au rez-de-chaussée et un logement à l’étage ont été réalisés et 

nous sommes à la recherche de locataires. 

Dans un autre bâtiment communal, sur la place de la mairie, trois logements seront créés ainsi 

qu’une maison d’assistantes maternelles dans les dépendances de l’ancienne boucherie. Financés 

en partie par l’état et le programme européen leader, nous espérons que les travaux seront 

terminés en fin d’année. 

De Volvent à Sauilly, une entreprise enterre de gros câbles électriques qui apporteront le 

courant des futures éoliennes de Coulangeron  jusqu’au transformateur de Sauilly. 

Comme dans toutes les communes de Puisaye, la réforme des rythmes scolaires ne s’appliquera 

pas à la rentrée 2013. 

Attention, pour le bien-être de tous, la préfecture nous a signalé, photos à l’appui, des dépôts 

sauvages sur notre commune. Les propriétaires des terrains ont été avertis ; des amendes 

pourraient être dressées. 

Notre corps de sapeurs pompiers manque d’effectifs, un appel est lancé aux volontaires à partir 

de 16 ans ! Merci à ceux qui tenteront cette démarche citoyenne. 

IMPORTANT : Changements dans les transports scolaires : vous devrez confirmer 

l’inscription de votre enfant et vous devrez payer une somme forfaitaire pour l’année ! (lire, 

dans ce journal, le document édité par le Conseil Général) 

Après un hiver bien long et trop gris, un printemps bien arrosé, je vous invite à vous retrouver 

au soleil pour les fêtes à venir : fête de la Saint-Jean le 15 JUIN, fête de l’école le 22 JUIN et 

bien entendu  jeux gratuits le 14 juillet.  

Elisabeth TRAVAILLEE 

 

REMISE DES DICTIONNAIRESREMISE DES DICTIONNAIRESREMISE DES DICTIONNAIRESREMISE DES DICTIONNAIRES    

 
La remise des dictionnaires aux élèves de CM2 rentrant au collège en septembre 2013 aura lieu le : 

 
MARDI 2 JUILLET 

A 19h 
Salle de la mairie 

 
 



LE CONSEIL GENERAL VOUS INFORMELE CONSEIL GENERAL VOUS INFORMELE CONSEIL GENERAL VOUS INFORMELE CONSEIL GENERAL VOUS INFORME    ----                                                                                                    PAGE 02PAGE 02PAGE 02PAGE 02 

 Contrairement  aux années 
précédentes, aucune inscription ne sera 
automatiquement reconduite. 

            

Le Conseil Général a mis en place, 
depuis la loi du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs 
(Loti) qui lui a confié l’organisation 
et la gestion du transport 
départemental, un système de transports scolaires 
desservant l’ensemble des établissements 
de l’Yonne. Ce dispositif recouvre près de 
500 circuits spéciaux(1) et 24 lignes régulières, 
et prend en charge plus de 26 000 élèves 
chaque année, pour un coût de 24 millions 
d’euros. À partir de la rentrée 2013-2014, un 
droit d’inscription de 10 à 14 % du coût réel 
de transport par élève va être demandé aux 
familles. Une mesure dont la vocation première 
est de continuer à garantir un service 
de qualité dans un contexte de finances 
publiques sous tension. 
Une démarche volontai re. Tandis que 
jusqu’alors l’inscription des enfants dont la 
situation (résidence, établissement) demeurait 
inchangée était automatiquement 
reconduite, les familles doivent cette année 
les confirmer. Pour cela, elles peuvent utiliser 
le coupon-réponse et l’enveloppe T 
joints au courrier qui va leur être adressé 
avec un document d’information reprenant 
les conditions et modalités de mise en oeuvre 
du nouveau système. Ou se connecter sur 
le site www.lyonne.com rubrique « transports 
scolaires » ou sur www.transportsscolaires. 
cg89.fr en utilisant l’identifiant et 

 

 

 

 

Transports scolaires : 
Comment inscrire 
son enfant pour 
la prochaine rentrée 

le mot de passe fournis pour chaque 
enfant. 
À réception des données de télé-
inscription ou du courrier de confirmation 
dûment renseigné, les services du 
Conseil Général procéderont à 
l’instruction de la demande 
puis adresseront aux familles un avis des 

sommes à payer. La carte de transport 

sera délivrée par les voies habituelles, 

courant août, après paiement du droit 
d’inscription. 
À compter de la rentrée scolaire, tout 
élève inscrit devra présenter sa carte de 
transport au conducteur du car. 
(1) Le « Règlement départemental des 
transports scolaires de l’Yonne » prévoit 
qu’une commune ne peut être desservie 
ou un point d’arrêt créé que pour au 
moins 3 élèves à transporter, 
avec une distance à parcourir entre le 
domicile et l’établissement ou entre deux 
points d’arrêt d’au moins 3 km. 
En bref 
• Inscriptions : entre le 6 mai et le 15 
juillet 
• Tarifs forfaitaires : 90 euros (primaires), 
100 euros (collèges), 120 euros (lycées 
et 
post-bac), 76 euros (élèves internes) et 
gratuit pour les élèves handicapés. 
• Réduction de 50 % à compter du 3e 
enfant (le plus jeune) transporté. 
 

INFOS + 
Tél. : 03 86 72 88 48 
Sur internet : www.transports-scolaires.cg89.fr 
Conseil Général, PDT - Service des transports, 
Hôtel du Département, 89089 Auxerre cedex. 
Par mail : transportscolaire@cg89.fr 
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Offert par la municipalité à tous les Digeois 

qui ont 65 ans et plus. 
 

Dimanche 22 Septembre 2013 à 12 heures 
 

A la salle Marie Noël 
 

********* 
 

 

Ce repas est gratuit pour toutes les personnes 
qui habitent Diges et qui ont ou auront 65 ans ou plus 
en 2013. Les conjoints ou amis plus jeunes peuvent 

partager ce repas payant pour eux. 
Venez partager ce moment joyeux et convivial autour d'un repas raffiné, un 
repas de fête. 
 

Animation surprise 
 

Vous avez un problème de transport, ou besoin de précisions nous sommes à votre 
disposition. 
Vous pouvez vous inscrire en Mairie dès maintenant en téléphonant au  
03-86-41-12-89 ou en retournant le coupon ci-dessous. 

 
La Municipalité 

 
…................................................................................................................................................... 

 
 

Madame Monsieur...................................................... 
Participera (ont) au repas 

Ne participera (ont) pas au repas 
 

Je souhaite que l'on vienne me (nous) chercher à 11h 45 et que l'on me (nous) 
ramène à mon (notre) domicile à la fin du repas. 

Voici mon N° de téléphone :............................... 
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Séance du 21 février 2013 : 

Absents excusés :  Mme Christel FROMENTIN,  M. Bernard POISSON (pouvoir à J-J. GERMAIN),  M. Cyrille 
RIMBAULT (pouvoir à J-L. VANDAELE), 

Secrétaire de séance : Mme Sandrine LEPRE 

ELECTION S DELEGUES COMMUNAUTAIRES :  
Suite à la démission de M. Antoine SOLIMEO de ses fonctions d’Adjoint et de Conseiller Municipal et de 
délégué communautaire, il y a lieu de réélire un délégué communautaire suppléant. 

M. Bernard POISSON ayant démissionné de ses fonctions de délégué communautaire, il y a lieu de réélire 
un délégué communautaire titulaire. 

1) Election délégué communautaire titulaire : 

Monsieur Jean-Jacques GERMAIN délégué suppléant est élu délégué titulaire 

2) Election délégué communautaire suppléant : 

Madame Nathalie BLANCHO est élue déléguée suppléante 

3) Election délégué communautaire suppléant : 

Madame Christiane-Françoise MAUPRONT est élue déléguée suppléante 

Les délégués à la communauté de communes cœur de Puisaye sont les suivants : 

Titulaires : Elisabeth TRAVAILLEE – Jean-Luc VANDAELE – Jean-Jacques GERMAIN 

Suppléants : Sandrine LEPRE – Nathalie BLANCHO – Christiane-Françoise MAUPRONT 

Séance du 19 mars 2013 
Absents excusés :  M. Thierry JONCHÈRE (pouvoir à E.TRAVAILLEE), 

M. Bernard POISSON (pouvoir à J-J. GERMAIN),  M. Guy MAILLAUX (pouvoir à F.BLIN), M. Cyrille RIMBAULT 
(pouvoir à J-L. VANDAELE), 

Secrétaire de séance : M. Jean-François THOMAS 

Aménagement bâtiment communal : 

Plan de financement Maison d’Assistantes Maternelles : 

Estimation des travaux :    235 000,00 € HT 

Frais d’honoraires et autres dépenses    58 750,00 € HT 

Total dépenses HT :    293 750,00 € HT 

TVA à 19,6%       57 575,00 €      

Total TTC     351 325,00 €  TTC 

Le Conseil Municipal approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses    293 750 € HT 

Subventions 

ETAT DETR      80 000 € 

ETAT FNADT      59 000 € 

Europe LEADER      43 794 € 

Communauté communes CP      4 000 € 
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Enveloppe parlementaire      3 000 € 

      189 794 € 

Autofinancement     103 956 €    

 

Plan de financement 3 logements : 

Estimation des travaux :    236 000,00 € HT 

Frais d’honoraires et autres dépenses    59 000,00 € HT 

Total dépenses HT :    295 000,00 € HT 

TVA à 19,6%       57 820,00 €      

Total TTC     352 820,00 €  TTC 

Le plan de financement sera le suivant : 

Dépenses    295 000 € HT 

Subvention Région  120 000 € 

(40 000€/logt. Conventionné norme BBC) 

Subvention Département   30 171 € 

Contrat de Canton 

Autofinancement   144 829 € 

Aménagement des extérieurs : 

Mme le Maire présente au Conseil Municipal le projet d’aménagement des abords de la future Maison 
d’Assistantes Maternelles, places de parking avec accès et espace de jeux extérieur pour les enfants, 

raccordement eaux usées au réseau collectif. 

Le coût de l’opération se chiffre à   28 448,00 € HT 

Subvention du CONSEIL GENERAL 30%  8 534,40 €   

Fonds propres :               19 913,60 € 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 

Réforme des rythmes scolaires : 

Après concertation avec les enseignants et les parents d’élèves,  

Mme le Maire propose au Conseil Municipal d’appliquer les nouveaux rythmes scolaires à partir de la 
rentrée de septembre 2014. Toutefois, de nouvelles activités périscolaires seront mises en place dès 

septembre 2013 en plus de celles déjà existantes. 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 

Séance du 11 avril 2013 
Absents excusés :   

M. Cyrille RIMBAULT (pouvoir à J-L. VANDAELE),  

M. Jean-François THOMAS (pouvoir à E. TRAVAILLÉE) 

Secrétaire de séance : M. Jean-Luc VANDAELE 
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BUDGET PRINCIPAL – Vote COMPTE ADMINISTRATIF 2012-  

Les résultats d’exécution pour l’exercice 2012 sont les suivants : 
 
 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

RECETTES 
DEPENSES 

204 708,22 
282 417,05 

758 405,76 
657 078,06 

Résultat exercice -77 708,83 + 101 327,70 
Résultat antérieur 
reporté 

+175 898,76 + 116 469,75 

Résultat cumulé +98 189,93 + 217 797,45 
 
Restes à réaliser Dépenses          -276 598 
Restes à réaliser Recettes             +89 136 
                                                        -187 462 

 
Le Conseil Municipal approuve à 12 voix pour le compte-administratif, et arrête les résultats définitifs. 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Vote COMPTE ADMINISTRATIF 2012- Affectation résultat  
   

Les résultats d’exécution pour l’exercice 2012 sont les suivants : 
 
 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMEN

T 
RECETTES 
DEPENSES 

16 929,09 
16 398,48 

24 751,49 
15 168,67 

Résultat exercice +530,61 + 9 582,82 
Résultat antérieur 
reporté 

-7 805,94 +791,49 

Résultat cumulé -7 275,33 + 10 
374,31 

 
Restes à réaliser Dépenses          00 
Restes à réaliser Recettes            00 
 

VOTE TAUX D’IMPOSITION 2013 : 
Le Conseil Municipal  décide de ne pas augmenter les taux des taxes pour 2013.  

Selon les bases d’imposition notifiées, le produit fiscal est le suivant : 

 
2013 Base 

imposition 
Taux  votés Produit 

fiscal 

Taxe d’habitation 779 500 12,66% 98 685 

Taxe foncière (bâti) 560 800 23,44% 131 452 

Taxe foncière (non-
bâti) 

87 200 45,66% 39 816 

TOTAL 1 427 500  269 953 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL donne son accord à l’unanimité à 14 voix pour. 
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VOTE BUDGETS PRIMITIFS 2013 : 

Budget Principal : 

Section de fonctionnement : 

DEPENSES  RECETTES  

Charges caractère 
général 

207 200 Atténuation 
charges 

10 000 

Charges personnel 373 800 Produits 
domaines 

63 911  

Gestion courante 70 730 Impôts et Taxes 305 430  

Charges financières 8 349 Dotations 312 385 

Autres charges 1 700 Autres gestion 
courante 

26 000 

S/Total 661 779  717 726 

AUTOFINANCEMENT  

virement section 
investissement 

184 471 Report résultat 
2012 

128 524 

TOTAL 
846 250 TOTAL 846 250  

 

Section d’investissement (dont restes à réaliser) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES  RECETTES  

  F.C.T.V.A. (N-2) 25 018 

  Remb.TVA logts 22 000 

16   remb.prêts capital 31 782   

Remb.caution loyers 2 000 Paiement cautions loyers 1 500 

Réhabilitation 

ancienne boulangerie 

208 428 Subventions 

 

82 380 

 

Opération PVR 
Volvent 

7 840 Solde Subvention  26 362 

Allées cimetière 

columbarium 

15 682 Subvention DGE 3 350 
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Budget annexe assainissement : 

Section de fonctionnement 

DEPENSES  RECETTES  

  7041Taxe 
raccordement 

00 

611  s/trait. 1 050   

615   800   

618 1 000   

658 reliquat TVA 50   

 

 

 

Suppress. Cabine 
haute Volvent 

42 803 Subvention SIER 11 691 

Verger conservatoire 4 400 Subvention CR 3 220 

« Villages Yonne » mur 12 000 Subvention CG 3 300 

Maison Assistantes 

Maternelles 

351 325  293 750 

Aménage. 3 
logements 

352 820  295 000 

Aménag. Parking 

MAM 

35 000 CG 30% 10 500 

Voirie 30 000 Subv. CG 3 026 

Bâtiments/matériel 13 129    

Etudes 3 900   

Cloches église 10 000   

Vente matériel   1 755 

S/Total 1 119 109  144 488 

Résultat exercice 2012   175 898 

  Besoin financement  

affectation  résultat 2012 

89 273 

  AUTOFINANCEMENT  

Virement de la section de 
fonctionnement 

184 471 

TOTAL 1 119 109  TOTAL 1119 109 
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6611 remb.prêts 
intérêts 

1 831   

6811 amortiss. 
travaux 

9 124 777 amortis. Subv. 5 557 

706129 
revers.agence eau 
modernisat.reseau 

2 300 7061 redevance 
eau 

15 000 

023 virement  

section 
investissement 

7 500 002 Excédent 
2012 reporté 

3 098 

TOTAL 
23 655 TOTAL 23 655 

 

Section d’investissement 

DEPENSES  RECETTES  

001 déficit reporté 7 276 021 virement de la  

section 

fonctionnement 

7 500 

  1068 affectation 

 résultat 2012 

7 276 

16   remb.prêts capital 11 067   

1391 amortiss. 
subventions 

5 557 281 amortissement 
immobilisations 

9 124 

TOTAL 23 900 TOTAL 23 900 

 

PARTICIPATION 2013 SYNDICAT COLLEGE LYCEE TOUCY : 

Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de la lettre du Président du Syndicat 
Intercommunal des collèges et lycée de Toucy et de la liste des participations de chacune des 
communes concernées, établissant le calcul des frais de gestion du Syndicat inscrits au budget 
2013. 

Compte-tenu des élèves inscrits durant la présente année scolaire 2012-2013,  

la participation est de 5 261,72 €, soit : 

 

� 4460,48 € pour 106 élèves transportés tous établissements confondus 
�  801,24 €  pour 66 élèves scolarisés au collège de Toucy 
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Conseil Général – transports scolaires : le Conseil Général va adresser à chaque famille 
un courrier d’information relatif aux nouvelles règles applicables dès la rentrée de 
septembre. Tous les élèves devront s’inscrire à partir du mois de mai jusqu’au 15 juillet, 
l’inscription pourra se faire par internet, un code personnel sera délivré, l’élève ne 
recevra sa carte qu’après paiement de la facture : 90€ en primaire, 100€ collège, 120€ 
lycée et 76€ élève en internat (le coût annuel par élève à la charge du Conseil Général 
est de 950€).   

 
LE 14 JUILLET A DIGES                                                                                   LE 14 JUILLET A DIGES                                                                                   LE 14 JUILLET A DIGES                                                                                   LE 14 JUILLET A DIGES                                                                                               

14 juillet à Diges 
 

NOUVEAUX JEUX GRATUITS  
POUR LES PETITS ET LES GRANDS 

 

 
 

Dès 15 heures - place Marie Noël 
 

Mais aussi  
La traditionnelle course aux couteaux 

Concours de Tir pour tous 
Mât de cocagne 
Tir à la corde 

Lancer de bonbons 
 

VIRADE DE VIRADE DE VIRADE DE VIRADE DE L’ESPOIR CONTRE LA MUCOVISCIDOSEL’ESPOIR CONTRE LA MUCOVISCIDOSEL’ESPOIR CONTRE LA MUCOVISCIDOSEL’ESPOIR CONTRE LA MUCOVISCIDOSE        

La virade de l’espoir aura lieu le 

SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2013 

A partir de 13h30 

Place de l’ Hotel de Ville 

AUXERRE 

VENEZ NOMBREUX !  
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Le jeudi 7 mars 2013 à 17 h.,  le club a tenu son Assemblée Générale Ordinaire, Salle des Fêtes, devant 

bon nombre de ses adhérents, de Mme TRAVAILLEE, Maire de Diges, d’une partie du Conseil Municipal 

ainsi que de M. PICARD, Président départemental des Aînés ruraux. 

Avant de présenter le rapport moral, une pensée est demandée pour nos disparus de l’année 2012 : 

- Mme BERNARD Lucette, le 1er avril 

- M. RIBEIRO Manuel, le 24 avril, et 

- M. DELESSE Gaston, le 18 décembre 

  ex-maire de Diges qui savait montrer régulièrement son attachement au club. 

Rapport moral : 

En 2012, 74 personnes, venant de 14 communes différentes, ont renouvelé leur adhésion : effectif en 

équilibre par rapport à 2011. 

La présidente en profite pour rappeler :  

- qu’il n’y a pas d’âge pour adhérer,  

- que la cotisation annuelle est de 14 € dont 4,75 € pour la Fédération départementale (timbre et 

assurance). Il nous faut donc organiser des festivités afin d’assurer nos frais.  

Pour 2014, il nous faudra cependant prévoir une légère augmentation car nous sommes dans les tarifs les 

plus bas et l’assurance Groupama sera en hausse.  

Rapport des activités 2012 : 

15 réunions ont rassemblé les adhérents autour des jeux de table, mais encore : 

15 janvier – 12 février – 18 mars : Thés dansants 

22 mars : Choucroute concoctée par nos soins 

5 avril : Journée publicitaire 
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15 avril : Banquet GRATUIT                                                                                                                                                                                                                                                                      

20 mai : Fête de la TARTE positive, mais il faut trouver des idées 

nouvelles pour attirer la foule 

14 juin : voyage GRATUIT au Cabaret  LA RUCHE GOURMANDE A  

PERREUX avec, au retour, arrêt à la Chèvrerie de Puisaye. 

5 juillet : randonnée amicale en partenariat avec l’association St 

Maurice, suivie d’un buffet campagnard  

7 octobre : REPAS DES 30 ANS DU CLUB offert par l’association avec 

remise d’un stylo souvenir et animé par un D.J. 

20 octobre : participation à la Foire aux Châtaignes 

 

                    

                                                                 Les doyens du banquet 

 

8 novembre : à titre exceptionnel, 33 colis ont été distribués aux adhérents n’ayant pas participé  au 

voyage 

11 novembre : thé dansant 

1er décembre : Loto avec une participation en légère baisse par rapport à 2011.                                                           

N’oublions pas le service bibliothèque gratuit, ouvert à tout public tous les vendredis de 15 h 30 à 18 h., 

à côté de la Poste, tenu par M. JACKY GUET et Mmes HENRIETTE DUCLOY, FRANÇOISE PRETRE , 

De plus, un portage des livres à domicile peut être effectué, sur demande au  06 76 31 68 99. 

Rapport financier, présenté par Mme ANTOINE Anne-Marie félicitée pour la bonne tenue des comptes. 

Ce rapport montre un déficit, sans surprise, entraîné par la fête du 30e anniversaire de 

l’association.  
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Les rapports ont été approuvés par l’Assemblée. 
Renouvellement partiel du Conseil d’Administration. 
Membres sortants et rééligibles : Mmes ANTOINE ANNE-MARIE, DUCLOY HENRIETTE, GUET JACKY, 
PICHON MICHEL. Le vote, à main levée, est favorable à leur maintien. Ils restent donc membres du C.A. 
 
 
CONSEIL d’ ADMINISTRATION  en date du  20 mars 2013   

Présidente Mireille GRISARD 

Vice Président Daniel GRISARD 

Secrétaire Henriette DUCLOY 

Secrétaire adjoint André MONCHOTTE 

Trésorière Anne-Marie ANTOINE 

Trésorier adjoint Jacky GUET 

Membres Mmes Marinette BOHLER / Bernadette CARRE/ Louisette NADIN 

                                                                      Paulette GOLEBIEWSKI/ Marie Hélène KOHL  

Membres MM.  Jack CARRE 

  Paul KOHL 

  Michel PICHON 

 

Intervention de M. PICARD, qui rappelle que la Fédération propose aux clubs  voyages, concours de 

connaissances, dictées, ateliers divers : conduite routière des seniors, initiation à l’informatique, modules 

santé/médicaments, équilibre, mémoire, etc… installation de Présence Verte. 

Parole à Mme TRAVAILLEE, Maire de Diges 

qui note que le Club fonctionne bien et remercie tous les membres, que c’est un lien social indispensable 

dans nos campagnes pour que les gens apprennent à se connaître et s’aider. 

Elle espère que le problème de ventilation de la salle des fêtes sera réglé rapidement car cette 

ventilation est insuffisante à l’occasion des thés dansants pour évacuer la condensation. 

Enfin, elle souhaite une très bonne année au club. 

La Présidente, Mireille GRISARD, remercie à son tour Madame le Maire et l’ensemble du Conseil 

municipal pour la gratuité de la salle des fêtes sans quoi il ne serait pas possible de réaliser des 

bénéfices. Elle remercie également toutes les personnes qui œuvrent pour la bonne réussite du club sans 

oublier les membres du Conseil d’Administration. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance fut clôturée par le verre de l’amitié. 

Calendrier des activités 2013 :  

Jeudi 13 juin : Voyage gratuit 
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Jeudi 4 juillet : Randonnée avec la St Maurice suivie d’un buffet campagnard 

Dimanche 6 octobre : Banquet offert aux adhérents n’ayant pas bénéficié du voyage, mais ouvert à tous 

Samedi 19 octobre : Participation à la Foire aux Châtaignes 

Lundi 11 novembre : Thé dansant 

Samedi 30 novembre : LOTO sous réserve de la date du Téléthon 

Sans compter les rencontres mensuelles et bimensuelles pour l’hiver.  

EN BREF, le dimanche 14 avril, le Club a offert à ses adhérents son repas annuel. 

Pour bien commencer, l’apéritif a été offert par le Comité des Fêtes ainsi qu’une composition florale 

remise à la Présidente, très émue par ces attentions en faveur des Aînés. 

 (Merci de tout cœur au Comité des Fêtes). 

Les invités ont apprécié le repas bien arrosé, toutefois avec modération, mais qui a su donner beaucoup 

de chaleur et de gaîté à la soirée. Pour ne pas manquer à la tradition, les doyens de la fête ont eu droit à 

un petit présent. 

PROJETS : le club prépare activement son VOYAGE GRATUIT en AUXOIS, prévu le jeudi 13 juin. 

Pour la suite, voir le programme complet dans le calendrier des festivités. 

POUR UN BEL ETE ENSOLEILLE  ! Nous espérons ?? 

 

  La Présidente, 

  Mireille GRISARD 

 

LE CLUB VTT DIGESLE CLUB VTT DIGESLE CLUB VTT DIGESLE CLUB VTT DIGES----POURRAINPOURRAINPOURRAINPOURRAIN    

 

Le VTT à Diges ça roule toujours et de plus en plus fort. 

Nos sorties et nos organisations se déroulent très bien avec quelques soucis, le mauvais 

temps ! (pluie). 

Nous avons participé à différentes manches du département (il y a des podiums en 

perspective), dont au régional à GEVRE Chambertin. Suite à ce régional, il y a eu des sélections 

pour le championnat de France UFOLEP. Trois licenciés de DIGES sont retenus Jean Samuel 

TRIBUT, Alex GAUTHERIN, Patrice ROBERT ; ce championnat se déroulera à MARINE dans le 

Val d’Oise le 18 et 19 Mai. 
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Le 14 avril nous avons organisé notre 1
er

 compétition VTT  à FONTAINES. Ce fut une réussite 

sous le soleil et dans la boue, nous avions 70 participants. 

Le 9 MAI nous avons organisé un TROPHEE JEUNES VTT dans le bois communal de SAUILLY. Le 

beau temps était de la partie, nous avions 32 enfants de 6 à 14 ans. Tous sont repartis avec un 

bon souvenir. 

Nos prochaines organisations. 

25 MAI à PARLY une journée nature sur la journée avec du VTT 15 et30 km, de la marche 15 

km départ 9h. 

Le 8 JUILLET  à DIGES la rando du Poyaudin départ du terrain de foot de Diges pour 12 km de 

marche et 20/30/40 km VTT départ 9h. 

                       
 

INFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUES----MAIRIEMAIRIEMAIRIEMAIRIE                                                            

Direction de la santé publique 

 Le brûlage des déchets dits verts, éléments issus de la tonte de pelouses, de la 

taille des haies et d’arbustes, d’élagages, de débroussaillement et autres pratiques similaires, 

qu’ils soient produits par les ménages ou par des collectivités territoriales, est interdit, en 

vertu des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire départemental type. 

 Source d’émission importante de substances polluantes (gaz et particules 

véhiculant des composés cancérigènes comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques, 

dioxines et furanes), le brûlage des déchets verts nuit à la santé et à l’environnement, il peut 

être à l’origine de troubles de voisinage générés par les odeurs et la fumée, il peut être la cause 

de la propagation d’incendie. 

 Des solutions existent, elles passent par la valorisation sur place comme le 

paillage et le compostage, ou encore par la gestion collective de ces déchets. 

 Les déchets verts agricoles ne sont pas en tant que tels soumis à cette 

interdiction. 
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LES ENTREPRISES DE DIGESLES ENTREPRISES DE DIGESLES ENTREPRISES DE DIGESLES ENTREPRISES DE DIGES                                                    
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     La fin de saison footballistique arrive à grand pas ainsi que l’été (on l’espère chaud !), que 

le temps passe vite autour du ballon rond ! La plupart des équipes engagées sont sur le point 

d’entamer la dernière ligne droite avant un repos estival bien mérité ! Voici quelques mots sur 

les résultats de chaque équipe. 

* Ecole de Foot : 

-   Les U6-U9 à 5 : 3 équipes engagées. En cette fin de saison, l’effectif est toujours le même 

(24 enfants), ce qui traduit l’enthousiasme des enfants ainsi que leur assiduité tout au long de la 

saison ! 

Nous avons participé au Tournoi de Toucy du 8 mai et ce fut l’occasion pour la plupart des jeunes 

de rencontrer des équipes venues des départements limitrophes et de jauger leur niveau par 

rapport à des équipes plus confirmées. Les enfants auront des plateaux jusqu’à mi-juin et 

finiront par le tournoi de Chevannes.           

- Les U10-U11 à 7 : 1 équipe engagée encadrée par Jérôme Blin et Cédric Corsois. Début mai, elle 
a commencé la  dernière phase : l’équipe  se retrouve dans un groupe plus adapté à leur niveau  
et ainsi les victoires devront s’enchaîner tous les week-ends si les enfants montrent autant de 
volonté que lors de la 2ème phase. Ils finiront également la saison au tournoi de Chevannes fin 
juin. 
 
-   Les U12-U13 à 9 : 1 équipe engagée encadrée par Céline et Jean-Louis. Il  leur reste 2 matchs 

de championnat et ils sont classés  2ème de leur groupe sur 5.                                                                                                        

Les matchs sont plus serrés et se jouent à des petits détails et donc  les victoires se font plus 

rares mais l’équipe progresse et c’est là l’essentiel. Ils finiront la saison par le tournoi de 

Chevannes. 

* les U14-U15 :  1 équipe à 11  engagée en entente avec Toucy/Charny et Champignelles. Après 

un début de saison délicat, l’équipe semble avoir trouvé son équilibre et retrouve un certain 

allant ! Ils sont actuellement 3ème sur 6 et il leur reste 3 matchs!  
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* les U18 :  2 équipes engagées en entente avec Toucy et Aillant, l’une évoluant plus souvent à 

Diges et l’autre à Toucy. L’équipe première évoluant dans la poule District se classe 

actuellement2ème sur 7 et il leur reste 2 matchs pour accrocher la 1ère  place ! L’équipe B évolue 

un cran en dessous, niveau Excellence, et se classe également en tête  de peloton (3ème) ! Ces 

résultats sont forts utiles  et encourageants pour les équipes de seniors à venir. 

* les SENIORS : Ils sont actuellement 3ème sur 9 dans leur championnat d’UFOLEP, et à part 

grosse baisse des résultats, l’équipe devrait monter d’une division supérieure. Mais pour cette 

nouvelle équipe qui vient de se créer, la bonne nouvelle vient du parcours en coupe de l’Yonne : 

après 6 tours remportés brillamment, ils accèdent à la finale le dimanche 2 juin à 10h30 au 

stade d’Epineau-les-voves contre le club d’Esnon invaincu depuis 4 ans et tenant du titre…Donc 

nous donnons rendez-vous à tous les supporters pour le 2 juin  afin de créer un nouvel exploit !!   

                  

MERCI DE VOTRE SOUTIEN. 

                              QUELQUES DATES A RETENIR ….. 

 

- Assemblée Générale :  

          Le Vendredi 14 Juin 2013  à la salle des Associations de Pourrain à 19h. 

 

INFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUES----MAIRIE                                   MAIRIE                                   MAIRIE                                   MAIRIE                                       

          Modification des horaires de déchèteries 

Depuis le 1
er

 janvier 2012, la gestion des 10 déchetteries du territoire est de la 

compétence du Syndicat mixte de la Puisaye. 

Après une étude de la fréquentation sur l’année 2012 et dans un souci d’assurer un 

meilleur service en déchetteries, les horaires d’ouverture sont modifiés. 

Du fait des spécificités du territoire et des habitudes des usagers, les horaires ont été 

appréciés en termes de saisonnalité : été (du 1
er

 avril au 31 octobre) et hiver (du 1 er 

novembre au 31 mars). 

Les déchetteries de Toucy et Pourrain fermeront désormais à 18h en été et non plus à 

18h30 comme c’était le cas le lundi pour Toucy et le vendredi pour Pourrain. La fréquentation 

était en effet très faible à ces heures tardives. Ce sont les seules modifications d’horaires 

apportées à ces deux déchetteries. 

Les déchetteries sont fermées les jours fériés. 
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Détecteurs de fumées : s’équiper sans tarder 

La loi rend les détecteurs obligatoires dans tous les logements à partir du 8 mars 2015. 

Mais prudence, les modèles dangereux sont en pleine recrudescence. 

 

A VERIFIER : le système européen d’alerte rapide des produits de consommation 

dangereux RAPEX  recense des détecteurs défectueux, surtout chinois (CFI Extel, Addax, 

Promelect ou Elro…). Tous les détails, modèles, références sur 

ec.europa.eu/consumers/dyna/rapex (taper smoke detector) 
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Juin 2013Juin 2013Juin 2013Juin 2013    
Jeudi 06 : Club Marie Noël 

Jeudi 13 : Voyage gratuit (Club Marie Noël) 

Vendredi 14 : Assemblée générale à Pourrain (Football 

club) 

Samedi 15 : Saint Jean (Comité des fêtes) 

Dimanche 16 : Marche (St Maurice) 

Mardi 18 : Appel du Général DE GAULLE (Municipalité) 

Jeudi 20 : Réunion bureau à 19h (Club Marie Noël) 

Samedi 22 : Kermesse (AJD) 

Vendredi 28 : Assemblée générale (Saint Maurice) 

 

Juillet 2013Juillet 2013Juillet 2013Juillet 2013    
Jeudi 04 : Club + randonnée et buffet (Club Marie Noël) 

Dimanche 14 : Fête nationale, jeux gratuits 

Pour tous à 15h (Municipalité) 

Dimanche 21 : Marche (St Maurice) 

Jeudi 25 : Réunion bureau (Club Marie Noêl) 

 

Aout 2013Aout 2013Aout 2013Aout 2013    
Jeudi 01 : Club Marie Noël 

Dimanche 18 : Marche (St Maurice) 

Jeudi 22 : Réunion bureau (Club Marie Noël) 

Septembre 2013Septembre 2013Septembre 2013Septembre 2013    
Jeudi 05 : Club Marie Noël 

Dimanche 15 : Marche ( St Maurice) 

Jeudi 19 : Réunion bureau (Club Marie Noël) 

 

Octobre 2013Octobre 2013Octobre 2013Octobre 2013    
Jeudi 03 : Club Marie Noël 

Vendredi 4 : AJD 

Dimanche 06 : Repas amical (Club Marie Noël) 

Samedi 19 : Foire aux châtaignes (Comité des fêtes) 

Dimanche 20 : Marche (St Maurice) 

Jeudi 24 : Réunion bureau à 18h15 (Club Marie Noël) 

 

Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013Novembre 2013    
Jeudi 07 : Club Marie Noël 

Lundi 11 : Armistice à 11h (Municipalité) 

                     Thé dansant à 15h (Club Marie Noël) 

Dimanche 17 : Marche (St Maurice) 

Jeudi 21 : Club + réunion bureau à 18h15 (Club Marie 

Noël) 

Samedi 23 : Sortie Ado (AJD) 

Samedi 30 : Loto à 14h30 (Club Marie Noël) 

Décembre 2013Décembre 2013Décembre 2013Décembre 2013    
Jeudi 05 : Club + bûche de noël (Club Marie Noël) 

Samedi 07 : Téléthon (Comité des fêtes, Municipalité) 

Dimanche 15 : Marche (St Maurice) 

Jeudi 19 : Club Marie Noël 

Vendredi 20 : Noël des écoles (AJD, Municipalité) 
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AJD 

(ASSO DES Jeunes 

De DIGES) 

 

Présidente : 

Charlotte  BLANCHET 

 
 
 

Propose aux enfants Digeois des activités 

Gratuites comme le carnaval, la chasse à l’œuf… 

Organise la kermesse de fin d’année. 

 

LE COMITE DES 

FETES 

 

 

Président :  

Jean -Luc 

VANDAELE 

                                             

03 86 41 15 85                                                                             

Organise la Saint Jean et met en place la foire aux 

Châtaignes 

 

ASSOCIATION 

SAINT MAURICE 

 

Président : 

Régis MOINE 

 

 

03 86 44 36 95 

Envie de prendre l’air ? Chaussez vos souliers 

avec la Saint Maurice tous les jeudis matin  

pour des marches de 7 à 8 km et venez 

participer aux jeux inter-hameaux. 

 

 

FOOTBALL-CLUB 

DIGES-POURRAIN 

 

 

 

PIERRON Nicolas 

 

 

06 88 09 75 20 

C’est une école de foot avec plusieurs 

équipes participant à des tournois. 

 

VTT 

DIGES-PUISAYE 

 

 

ROBERT Patrice 

Patrice.robert@numeo.fr 

 

 

06 13 02 92 69 

Organise plusieurs manifestations : randonnées, 

compétitions  mais aussi des balades 

 

 

LE CLUB 

MARIE-NOEL 

 

Présidente : 

GRISARD Mireille 

 

03 86 41 12 23 

Affilié à la fédération de l’Yonne des aînés ruraux, 

elle a pour but de créer, d’animer et de développer 

les rencontres et les liens d’amitié entre ses 

membres 

 

 

TENNIS CLUB 

DE DIGES 

 

 

Mr THOMAS  

Jean-françois 

 

06 81 29 14 58 

Club qui s’adresse à tous les amateurs de tennis qui 

trouveront les moyens de s’exprimer dans une 

structure agréable 

et conviviale. 

 

LES ANCIENS 

COMBATTANTS 

 

 

Mr CHALMEAU 

Daniel 

  

 

SOCIETE DE 

CHASSE 

 

 

Mr LAURENT 

 

 

03 86 41 06 36 

 

 

 

DOJO 

RECULARD Philippe 

dojosauilly@gmail.com 

Mme CASANOVAS 

 (cours de Taï Chi Chuan) 

 

03 86 44 15 72 

 

 

09 50 61 77 59 

Pratique le ZAZEN : concentration en 

position assise 

Sa pratique quotidienne développe  

souplesse et confiance en soi, harmonie 

entre le corps et l’esprit. 

 

Antenne locale 

« VAINCRE LA 

MUCOVISCIDOSE » 

 

 

Mme KRAS Anne 

 

06 82 05 07 21 

 

Organise la virade de l’espoir 
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Feu de la Saint Jean       

 

La Saint Jean, (le 24 juin) était une fête païenne chez les premiers peuples civilisés, et 
représentait un rituel destiné à la bénédiction des moissons. Fête associée au solstice d'été (21 juin en 
2013), un peu partout à travers le monde, on se rassemble pour souligner ce moment en érigeant de 
grands feux purificateurs qui symbolisent la lumière qu'apporte l'été. Il semble que l'origine de cette 
célébration provienne de cultes celtes et germaniques. 

La Saint-Jean d'été (en opposition à la Saint Jean d’hiver fêtée le 21 décembre) est une fête populaire 
se déroulant à l'extérieur et célébrée dans la liesse. 

 

Cette fête revêt plusieurs significations : 

Fête communautaire : elle permet de se retrouver, de fraterniser ; le feu étant érigé dans un lieu 
stratégique. Dans certaines régions ; sommet d’une montagne, croisée de chemins, place… 

 

Fête sociale : le feu était allumé par un prêtre, un notable… 
Longtemps, à Paris, dans la nuit du 23 au 24 juin, c'est le roi de France lui-même qui allumait le célèbre 
feu de la Saint-Jean sur la place de Grève devant l’Hôtel de Ville et ce jusqu’à louis XIV. 
Une coutume particulièrement cruelle y était 
a ssociée : un panier était attaché au sommet du bûcher rempli de deux douzaines  de chats 
vivants… 
 

Fête expiatrice : on jetait autrefois dans les feux des créatures relatives aux sorcières : chats, 
crapauds, couleuvres… Aujourd’hui on y brûle des mannequins de paille ou de pâte à papier au nez crochu. 

 

Fête protectrice : certains rituels étaient associés aux feux : conserver les cendres réputées pour 
préserver de la foudre et des orages et protéger les animaux, épandre ces cendres dans les sols à 
ensemencer car ils constituaient des engrais efficaces et protégeaient les récoltes de la grêle, parfois 
aussi (disait-on) des chenilles et des limaçons. 

Les amoureux étaient encouragés à sauter par-dessus le feu de la Saint-Jean afin que cet acte 
extraordinaire garantisse chaque année la flamme de leur amour 

 

                                                                                                           Christiane Maupront 
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NAISSANCESNAISSANCESNAISSANCESNAISSANCES    

    
* Le 26 février 2013 à Auxerre de Lisa BLEY 

   Fille de Mickaël BLEY et de Cécile RENAULT de Sauilly 
 

Toutes nos félicitations 
 
 

                                               Décès 

* Le 27 février 2013 à Auxerre de Angela BURM veuve DE RYCK de Sauilly 

* Le 11 mars 2013 à Diges de Emilie LOUISET veuve JEAN-GILLES de Riot d’en Bas 

* Le 20 mars 2013 à Diges de Léone GELOT veuve PROA des Cognats 

TOUTES NOS CONDOLEANCES 

                      Nouveaux arrivants 

Nous avons le plaisir d’accueillir : 

Monsieur et Madame BRIEZ des Fritons d’en haut 
Monsieur et Madame HENAULT de Sauilly 
Monsieur et Madame CAURA de Chasseigne 
 

                                                                           Bienvenue sur notre commune 
                        

 

LES POMPIERS DE DIGES                                        LES POMPIERS DE DIGES                                        LES POMPIERS DE DIGES                                        LES POMPIERS DE DIGES                                         

 

Le centre de première intervention de Diges, cherche à recruter toute personne 

désirant devenir sapeur pompiers volontaire. 

 En effet celui-ci est en manque d'effectif, toutes les personnes intéressées peuvent se 

renseigner sur les missions, les formations et les fonctions auprès de : 

 M Giacomazzi Thomas 

 2 bis rue des Cormiers les cognats 89240 Diges  -  Tel 06/61/69/71/40 
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Le    23 Mars dernier23 Mars dernier23 Mars dernier23 Mars dernier, nous organisions notre loto annuelloto annuelloto annuelloto annuel. 

Petits et grands, amateurs occasionnels ou experts en la matière, tous étaient au rendez-
vous pour partager avec nous une soirée conviviale. Entre jeux, buvette et restauration 
(frites, sandwichs, crêpes ...) la soirée a été mouvementée. Evidemment chacun espérait 
gagner mais tous n'ont pu être contentés. Les plus chanceux sont repartis avec des lots 
divers (places de Guedelon, chaine Hifi, lecteur DVD, tablette numérique ...). 

Cependant tous les participants ont pu ramener chez eux des sourires, de la joie et on 
l'espère l'envie de revenir l'année prochaine ! 

Les bénéfices de cette soirée nous ont, entre autres, permis de financer une partie de la 
sortie scolaire de la classe de petite section et moyenne section de l'école maternelle de 
notre village et une partie de celle des classes de grande section CP,CE1 , CE2 , CM1 
de l'école primaire. 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui nous ont donné de leur temps pour faire de 
cette soirée une réussite. 

 

 
 
Pour fêter Pâques comme il se doit , l'AJD organisait , le samedi 6 Avril sa chasse à l'oeuf ! 
Les enfants sont venus nombreux à la salle communale pour passer l'aprés-midi.Nous leur 

avions concocté un atelier « décoration d'oeufs en polystyréne ». La peinture , les plumes et 

les paillettes sorties, tous se sont attablés pour nous dévoiler leurs talents artistiques . 

Le résultat était digne de grands créateurs ! C'est après cette pause artistique 

que les enfants se sont rendus dans le jardin et ont ainsi découvert avec joie que 

des chocolats en tous genres étaient comme tombés du ciel! Après les avoir tous 

ramassés, chacun a pu repartir avec un ballotin bien rempli. Mais un après-midi 
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sans le partage du goûter ne serait pas un après-midi AJD, c'est donc tous 

ensemble que nous avons dégusté le goûter préparé par les parents présents et 

ainsi clos cette journée. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à vous informer que, comme l'année passée, la kermesse de l'école aura lieu au 

stade de football de Diges lestade de football de Diges lestade de football de Diges lestade de football de Diges le    samedi 22 Juinsamedi 22 Juinsamedi 22 Juinsamedi 22 Juin  2013.2013.2013.2013. 

Les enfants présenteront le spectacle qu'ils préparent avec leurs instituteurs respectifs le 

matin à partir de 11h0011h0011h0011h00. 

Vous aurez ensuite la possibilité de poursuivre la journée avec nous avec au programme : 

repas (sur réservation au 03.45.02.71.13) et jeux divers et variés .Nous espérons vous voir 

nombreux pour fêter les vacances qui approchent et surtout voir vos enfants passer une 

journée mémorable ! 

 

 

Les membres de l'AJD  
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L' AJD et les instituteurs vous invitent au stade de Diges à partir de 10h30 

 

Début du spectacle des enfants à 11h00 (présence des enfants à 10h30présence des enfants à 10h30présence des enfants à 10h30présence des enfants à 10h30) suivi 
d'un repas CHAMPÊTRE organisé par l 'AJD (Salades composées , cochon à la Salades composées , cochon à la Salades composées , cochon à la Salades composées , cochon à la 

broche , chips , fromage, salade de fruits , un apéritif offert et une boisson broche , chips , fromage, salade de fruits , un apéritif offert et une boisson broche , chips , fromage, salade de fruits , un apéritif offert et une boisson broche , chips , fromage, salade de fruits , un apéritif offert et une boisson 

enfant offerte enfant offerte enfant offerte enfant offerte ) 
Participation de 10€ par adulte et enfant de plus de 12 ans, 5€ par enfant de 

moins de 12 ans. 
Pour finir l’après-midi, jeux divers et variés, tirage de la tombola, buvette .... 

 

Apéritif offert après le démontage des stands. 
Nous vous remercions par avance de joindre votre règlement au coupon-réponse 

avant le 12 JUIN 2013.avant le 12 JUIN 2013.avant le 12 JUIN 2013.avant le 12 JUIN 2013.    

N'oubliez pas que vous pouvez tous réserver votre repasN'oubliez pas que vous pouvez tous réserver votre repasN'oubliez pas que vous pouvez tous réserver votre repasN'oubliez pas que vous pouvez tous réserver votre repas    !!!!!!!!!!!!    

 ------------------------------- � -----------------------------------------------------------------------------------------------------  

COUPON-REPONSE 

(à retourner aux instituteurs ou aux responsables de l'AJD : Mme Kons Pascaline 3 route de l'ocre 89240 diges , Melle 
Sanchez Aurelie 10 les Chesneaux 89240 Diges  , accompagné de votre règlement avant le 12  Juin 2013) 

NOM-PRENOM :  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

ADRESSE :  ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Nbre de personnes de + de 12 ans :………………. 

Nbre ENFANT – DE 12 ANS :…………………. 

TOTAL REGLEMENT : ………… €  Règlement par 
chèque bancaire ou postal à l’ordre de l'AJD 

 

Bonne Ambiance assurée!!!!!! 
Venez nombreux.  
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                                                                           Mais où se trouve la route ? 

 

 

                                      

Une voiture a été bloquée par la montée des eaux avec des enfants à l’intérieur. Sans se poser de questions,                 

juste pour aider,  deux  adolescents Digeois ont pris les 2 enfants  dans leurs bras pour les aider à retrouver la « terre 

ferme et sèche ». 

                                  Bravo à vous, vous avez donné  un bel exemple de solidarité ! 

 



  


